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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  28 MARS 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

22/03/2024

29/03/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur GUENON

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  19  heures,  en  salle  du  conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Madame Delphine PAILLOT ;  Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;
Madame  Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame  Zafer  DEMIRAL ;
Monsieur Gaël BON ;  Madame Florence MERIDJI ;  Monsieur Thomas KUNESCH ;  Madame
Josiane BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia
BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENTS
Monsieur Jean-Pierre GUENON  ; Madame Edwige MOIOLI 

DEL20240328_25

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE L'ASSOCIATION CONCORDIA ET LA
COMMUNE DE GIVORS RELATIVE À LA MISE EN OEUVRE D'UN CHANTIER

INTERNATIONAL EN JUILLET 2024

RAPPORTEUR : Solange FORNENGO
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Au regard du bilan très positif du 1er chantier international de bénévoles qui a permis d’accueillir
durant 15 jours en août 2023, 9 jeunes venant du Mexique, de Guinée, de Chine, d’Espagne et
d’Italie, il est envisagé de poursuivre le partenariat avec Concordia, association favorisant les
échanges interculturels et intergénérationnels à travers différentes formes de volontariats.
Il s’agira de poursuivre les travaux de sécurisation et d’accessibilité engagés en 2023 et de
participer à la restauration de certains murets situés dans les ruines du château Saint-Gérald.
Afin d’organiser ce second chantier international de bénévoles, du 12 au 26 juillet 2024, la ville
de Givors et l’association Concordia souhaitent établir une convention de partenariat dont les
objectifs sont :

• De contribuer à l’animation de la vie sociale par la participation de bénévoles français et
étrangers à la réalisation de travaux civils d’intérêt collectif,

• De favoriser la circulation des personnes et des idées par les échanges internationaux
dans un but de connaissance, de compréhension mutuelle et de paix,

• De promouvoir un projet éducatif, encourageant une citoyenneté active des personnes
pour une société démocratique, solidaire et participative

Il est proposé au conseil municipal d’approuver la signature de cette convention de partenariat,
d’adhérer à l’association Concordia pour un montant de 300 euros et d’apporter une subvention
de 4 900 euros. Il est également entendu que la ville s'engage à reverser, dès réception, toute
subvention publique obtenue suite à une demande de Concordia et qui transiterait par elle. 
Les modalités techniques de ce partenariat sont détaillées dans la convention ci-jointe.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER l’adhésion de la commune de Givors à l’association Concordia pour un
montant de 300 euros ;

• D’APPROUVER la signature de la convention de partenariat ci-jointe entre la commune
de Givors et l'association Concordia ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à signer ladite convention ;

• DE VERSER une subvention de 4 900 euros à l'association Concordia ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à signer tout document relatif au versement de cette
subvention ; 

• DE DIRE que la dépense sera inscrite au budget.
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Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Jean-Pierre GUENON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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